
De l’aDeUs

Durant de nombreuses années, l’Alsace 

a présenté le visage d’une région riche 
et favorisée par rapport aux autres régions 
de France métropolitaine.

Or, depuis le début des années 2000, 
la situation économique régionale s’est 
dégradée avec notamment une hausse 
du nombre de demandeurs d’emploi. De 
ce fait, le rang de l’Alsace dans la France 
métropolitaine a évolué, même si elle 
reste l’une des régions les mieux dotées 
en termes de revenus. 

Cette dégradation de la situation 
économique et de l’emploi a des 
répercussions sur les revenus des 
ménages et sur leurs distorsions.

Si l’évolution de la situation économique 
et de l’emploi ont des répercussions sur 
les niveaux de vie des ménages, tous 
les revenus n’ont pas été impactés de 
la même manière. Les écarts de revenus 
entre les ménages les plus riches et 
les moins aisés se sont accentués.

L’Alsace est la région française qui 
présente les revenus les plus élevés après 
l’Ile-de-France. C’est aussi la région qui 
a vu les écarts de revenus augmenter 
le plus fortement entre 2001 et 2011. 
La crise économique intervenue à partir 
de la fin 2008 a accentué et accéléré 
le décrochement entre les plus riches 
et les plus pauvres dans la région.
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les revenus des plus pauvres 
parmi les plus élevés de France

les revenus des plus pauvres (premier décile) en 
2001 en alsace s’établissaient à 6 918 € par unité 
de consommation et par an, soit les revenus les plus 
élevés de toute la France, Ile-de-France incluse. 
En 2011, les revenus du premier décile s’établissaient 
à 7 675 € par unité de consommation, soit une 
augmentation de 11 %.

De 2001 à 2003, l’Alsace était en tête des régions 
françaises pour les revenus des plus pauvres mais, 
à cause de leur faible évolution, elle est passée du 
1er au 5ème rang national, dépassée par la Bretagne, 
les Pays de la Loire, le Centre et Rhône-Alpes.

En Alsace en 2011, les revenus du premier décile 
par unité de consommation sont inférieurs de 10 % 
ceux de la Bretagne.

des revenus médians qui placent 
l’Alsace parmi les régions 
aux revenus les plus élevés
La situation de la région au regard des revenus 
médians (50 % des ménages ont un revenu fiscal 
supérieur à ce montant et 50 % des ménages ont 
un revenu fiscal inférieur à ce montant) place l’Alsace 
au deuxième rang national derrière l’Ile-de-France, 
de manière continue de 2001 à 2011.

En 2001, les revenus fiscaux médians par unité 
de consommation se situaient à 16 419 € par an, 
et à 20 603 € en 2011, soit une augmentation 
de 25 % en Alsace.

elémenTs de cOmpréhensiOn

Les revenus :  
de quoi parle-t-on ?
Les données mises à disposition 
par l’INSEE permettent d’observer 
les revenus fiscaux des ménages 
sur une période longue (2001 à 
2011). Ces revenus sont présentés 
par unité de consommation (UC).

Qu’est-ce que le revenu fiscal ?
Le revenu fiscal correspond 
à la somme des ressources 
déclarées par les contribuables 
sur la déclaration des revenus, 

avant tout abattement. 
Il ne correspond pas au 
revenu disponible. Le revenu 
fiscal comprend ainsi les 
revenus d’activité salariée 
et indépendante, les pensions 
d’invalidité et les retraites (hors 
minimum vieillesse), les pensions 
reçues (déduction faite des 
pensions versées), certains 
revenus du patrimoine ainsi que 
les revenus sociaux imposables : 
indemnités de maladie et de 
chômage (hors RSA).

les revenus médians restent élevés

Au regard des autres régions françaises, les revenus 
médians des ménages par unité de consommation 
sont élevés. Malgré une évolution de ces revenus 
moins forte qu’ailleurs, l’Alsace se classe toujours 
au deuxième rang national, derrière l’Ile-de-France. 

TiTre de l’indicATeurFOrTes dispAriTés de revenus en AlsAce
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revenus des plus pAuvres pAr régiOn 

en 2001

revenus médiAns pAr régiOn 

en 2011en 2001

en 2011

revenus des plus riches pAr régiOn 

en 2011en 2001
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l’écart entre les plus pauvres 
et les plus riches s’accroît

L’écart entre les revenus des plus riches 
et des plus pauvres s’appelle le rapport 
inter-déciles. Plus il est important, 
plus les inégalités de revenus sont fortes.

Progressivement, les inégalités de revenus 
en Alsace se sont aggravées avec 
l’augmentation quasi-constante du rapport 
inter-déciles (+ 0,8 point entre 2001 et 2011).

En 2001 en Alsace, les revenus des plus 
riches (30 557 €) étaient 4,4 fois supérieurs 
aux revenus des plus pauvres (6 918 €). 
La région se situait à cette époque 
parmi les régions les moins inégalitaires, 
au quatrième rang national, loin devant 
la Corse dont le rapport inter-déciles 
s’élevait à 8,2.

En 2011, le rapport inter-déciles en Alsace 
s’élève à 5,2. Si dans l’absolu, ce rapport 
semble n’avoir que peu évolué, l’Alsace se 
situe au treizième rang national, par ordre 
croissant d’inégalités (moins neuf places). 
Certes, la région demeure encore assez 
largement en retrait par rapport à l’Ile-de 
France, dont le rapport inter-déciles  
s’établit à 7,4. 
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l’augmentation la plus importante 
de France des écarts de revenus

Avec cette augmentation de 0,8 point entre 2001 
et 2011, l’Alsace est la région française où la variation 
du rapport inter-déciles a été la plus forte.

L’augmentation de l’écart entre les revenus des plus 
riches et des plus pauvres en Alsace a même été plus 
forte qu’en Ile de France. A l’opposé, cet écart a baissé 
de 1,6 point en Corse au cours de la même période.

Comment l’Alsace, qui figurait en 2001 parmi les 
régions les moins inégalitaires en termes de revenus, 
a-t-elle vu sa situation se dégrader et à quelle vitesse ?

Les revenus des plus pauvres n’ont augmenté que 
de 11 % entre 2001 et 2011, faisant ainsi de l’Alsace la 
région où cette augmentation a été la plus faible de 
toute la France métropolitaine.

En Alsace, ces revenus étaient les plus élevés de 
France en 2001 mais leur évolution lente a fait chuter 
la région de cinq places dans le classement national. 

Parallèlement, les revenus les plus élevés ont 
augmenté de 32 %, classant ainsi la région en milieu 
de tableau des 22 régions françaises, en termes 
d’accroissement de cette tranche de revenus. 

c’est donc l’augmentation trois fois plus 
rapide des revenus les plus élevés par rapport 
aux revenus les plus faibles qui explique 
l’accroissement du rapport inter-déciles. 
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de faibles différences 
départementales

Dans le Haut-Rhin et le Bas-Rhin au cours de la 
même période, les évolutions des revenus n’ont pas 
été marquées par de profondes différences entre les 
deux départements alsaciens. 

En effet, les revenus du premier décile ont augmenté 
de 12 % dans le Bas-Rhin tandis qu’ils n’augmentaient 
que de 10 % dans le Haut-Rhin. Les revenus médians 
ont augmenté au même rythme (+ 25 %) mais les 
revenus du neuvième décile ont augmenté plus 
fortement dans le Haut-Rhin (+ 36 %) que dans le 
Bas-Rhin (+ 29 %).

d’importantes disparités  
entre les trois principales 
villes alsaciennes
L’évolution des revenus des ménages par unité de 
consommation à Strasbourg, Colmar et Mulhouse 
est en revanche beaucoup plus différenciée. En effet, 
quelle que soit la tranche retenue, les niveaux de 
revenus sont très disparates, de même que leurs 
évolutions dans ces trois villes.

Les caractéristiques socio-économiques et 
démographiques de ces trois villes sont différentes 
et expliquent les différences de revenus des ménages 
et leurs évolutions. Mulhouse est marquée par 
son caractère industriel, tandis qu’à Strasbourg 
les activités tertiaires et commerciales sont 
importantes et nombreuses. Colmar se situe dans 
un intermédiaire, avec des fonctions tertiaires liées 
à son statut de chef-lieu de département et une 
présence industrielle importante.

C’est à Colmar que les revenus des plus pauvres 
sont les plus élevés (5 450 € en 2011). Ils sont 
2,3 fois plus élevés qu’à Mulhouse (3 596 € en 2011) 
et 1,6 fois plus élevés qu’à Strasbourg (3 979 € en 
2011). Les écarts entre ces trois communes n’ont 
d’ailleurs cessé de se creuser, parce qu’entre 2001 
et 2011, alors que les revenus du premier décile 
ne diminuaient que de 1 % à Colmar, ils baissaient de 
12 % à Strasbourg et de 34 % à Mulhouse.

La situation au regard des revenus médians est 
comparable mais à des niveaux moindres. En effet, 
en 2011, ces revenus sont 1,3 fois plus élevés 
à Colmar qu’à Mulhouse et 1,04 fois plus élevés 
qu’à Strasbourg.
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des écarts de revenus  
qui varient très fortement

Dans ce contexte de fortes variations, les inégalités 
de revenus se sont très nettement creusées dans 
ces trois villes, et particulièrement à Mulhouse.

Parmi les trois communes, Colmar reste celle où 
les inégalités ont certes progressé (deux fois plus 
vite que la moyenne régionale), mais où elles restent 
encore relativement contenues.

A Strasbourg, les inégalités étaient déjà davantage 
marquées dès 2001, avec un écart inter-déciles 
de 8,1 points en 2001 pour s’établir à 11,5 en 2011.

Mais c’est à Mulhouse que cet écart a doublé, 
passant ainsi de 7,6 à 14,1 entre 2001 et 2011. 
Il a atteint le niveau strasbourgeois en 2006 
et l’a dépassé dès l’année suivante. L’évolution 
du rapport inter-déciles à Mulhouse est près 
de dix fois plus forte que la moyenne régionale.
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Strasbourg - 12 % + 16 % + 25 %
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évOluTiOn des rAppOrTs inTer-déciles

2001 2011 evolution

Strasbourg 8,1 11,5 + 3,4

Colmar 5,4 6,8 + 1,4

Mulhouse 7,6 14,1 + 6,5

source : INSEE-DGI, Revenus fiscaux des ménages 2001-2011

Enfin, ce n’est que pour les revenus du neuvième 
décile que Strasbourg prend la tête des trois villes. 
Ils sont ainsi supérieurs de 10 % à ceux de Colmar 
et de 20 % à ceux de Mulhouse.
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conclusion et enjeux
L’Alsace reste en tête des revenus des 
ménages par unité de consommation, 
comparativement aux autres régions 
françaises et hors Ile-de-France. Même 
les revenus des ménages les plus pauvres 
sont significativement supérieurs aux autres 
régions. L’Alsace est la seule région qui 
talonne l’Ile-de-France, tant pour les revenus 
médians que pour les revenus des ménages 
les plus aisés.

En 2001, l’Alsace figurait parmi les régions 
les plus égalitaires en termes de revenus 
des ménages et occupait le quatrième 
rang national, au regard de l’écart entre les 
revenus des plus riches et des plus pauvres. 
En une décennie, elle a perdu neuf places, 
sous l’effet conjugué d’une très faible 

augmentation des revenus des plus pauvres 
(inférieure aux autres régions françaises) et 
d’une croissance trois fois plus rapide des 
revenus des plus riches. De ce fait, la région 
est aussi celle dont l’écart de revenus entre 
riches et pauvres a le plus augmenté au 
cours de la période.

Le risque qui peut peser sur la région lorsque 
les différences sont autant marquées et 
s’accroissent aussi rapidement est celui 
d’une accentuation de la ségrégation socio-
spatiale et d’une répartition hiérarchisée de la 
population dans le territoire. Dès lors, l’enjeu 
majeur est celui de la prise en compte de la 
paupérisation d’une fraction de la population 
dans les politiques publiques (emploi, 
formation, logement, aide sociale, etc.).
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